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1. PRESCRIPTIONS GENERALES APPLICABLES A L'ENSEMS E DE L'ETAELISSEMENT #2
 

1.1. Prévention contre Le bruit 

1.1.1. L'installation sera construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionneme: 

Taîe2e 

Tote3. 

1.1.4. 

ne puisse Être à l'origine de bruits où vibrations susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquilité. 

Les prescriptions de l'instruction ministérielle du 21 juin 19746 relative au bruit 

des installations relevant de la loi sur les installations classées lui sont appli 

cables, 

Les véhicules et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement 
devront être conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier à un 

type homologué au titre du décret du 18 avril 1969), 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs. 

haut-parleurs, etc...) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi 

est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 

d'accidents. 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se fera en se référant au 
tableau ci-dessous qui fixe les points de contrôle et les v2leurs correspondantes 
des niveaux acoustiques limites admissibles, 
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( Emplacement : Type de zone : Niveau limite en d2 (4) ) 
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Toto L'Inspection des Installations Classées pourra demander que des contrôles de la 
situation acoustique. soient effectués par un organisme où une personne qualifiée 
dont le choix sera soumis à son approbation, Les frais en seront supoortés par 
l'exploitant. 
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1.2. Prescriotions concernant le rejet 

Tools 

Te22 

I1 n'y aura pes de rejet permanent d'eaux industrielles 

Le rejet des eaux devra être conforme aux dispo sit 

relative au rejet des eaux résiduaires pourles in 

tion de l'environnement. 

tions de l'instruction du $ 

stellations classées pour la prote 

A cet effet, les effluents devront respecter les orescrirtions suivantes (rejet cirec 

…_ la température sera au plus égale à 30° C 
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— la demande biochimique en oxygène sera au plus égal 

- la demande chimique en oxygène sera inférieure à 60 mg/litre 

total ne 
- la concentration en matièresorganiques telle que la teneur 8 

ou 15 mg/litre 

ea 

devra pas exéder 10 mg/litre si on l'exprime en azote élémentaire 

si on l'exprime en ions ammonium 
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- l'effluent ne devra pas contenir de substances capables d'entraîner ls destruc 
‘ 
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du poisson à l'aval du point de déversement 
F- 

- la teneur en hydrocarbures sera au plus égale à 5 ppm (selon La méthode de dosage 

conforme à la norme NFT 90202). 

A la demande du service chargé de l'Inspection des Installations Classées il sera 
gé Î , 

procédé à des contrôles du rejet des eaux. Les frais en seront supportés par l'ex 

oloitant et les analyses seront effectuées par un organisme agréé. 

1.3. Frescriotions concernant les rejets atmosphériques 

4 
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Les gaz issus du four ce cuisson et du broyeur-sécheur à cru ne devront pas contenir 

olus de 0,150 gramme de poussières par mètre cube normel, 

Les instellations de dépoussièrage des gaz issus du four seront maintenues en s8r- 

vices ce telle sorte que ces gaz ne contiennent pas plus de 6,150 gramme par mètre 

cube normal, lorsque le débit correspond au fonctionnement du four à 120 & de sa 

capacité nominale, 

? 

teneur en poussières des gaz issus du four ne devra en egcun cas dépasser la 

valeur de 0,70 gramme per mètre cube normal, 

terrompues pendent lesquelles le teneur en poussières des gaz issus 

ou passer 0,150 gremme par mètre cube normal tout en restent inférieure 

à C,70 gramme,par mètre cube normal, devront être d'une durée inférieure à 48 heures 

et leur durée cumulée sur une année devra être inférieure à 500 heures, 
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1.3.3, 

1.3.4, 

Te3.5. 
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1.3.6. 
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La hauteur de la cheminée d'évacuation des ocaz issus du four devra rester conforme 

aux dissositions fixées par l'inetruction du 13 août 1971 relative à le construction 

des cheminées dans Le cas des installations émettant des poussières fines, avec les 

restrictions suivantes : 

es * la concentration maximale en poussières admissibles au niveau du sol Cu devra Btre 

inférieure ou égale à 0,06 md/m3 

la tenseur en poussières des gaz est celle qui peut être atteinte lors du fonction 
nement de l'installation dans les conditions de l'alinéa 1,3,2, du orésent arrêté, 
à savoir 0,70 gramme par mètre cube normal, 

« Les caractéristiques de la cheminée devront rester conformes à celles existantes, 
CS 
à savoir : 

- hauteur de 71,5 mètres, 

- vitesse d'éjection minimum de 6,5 m/s, 

Le teneur en poussières des gaz issus de la cheminée d'exhaure du x isseur à 
clinker ne devra pas déoseser 6,3 g/Nm3,. La durée maximale de rejet mosphère 
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pendant laquelle la teneur en poussières des gaz issus du refroidisseu clinker 
pourre dépasser 0,3 q/Nm3 ne devra/dlénasser en 1 année la limite ces 500 heures pres 
crites à l'alinéa 1,3,2, pas 

La teneur en poussières de tous les gaz rejetés à l'atmosphère autres que ceux issus 
du four du broyeur-sécheur st du refroidisseur à clinker ne devra pas dépasser 0,150 
gremme par mètre cube normal, 

stockage et les appareils de manutention seront exploités de façon à 

s envols de poussières susceptibles d'incommoder le voisinage. 

ères collectées par les systèmes de dépoussäèrage devront $tre menipulées 
éviter toute réémission à l'atmosphère, 

Les circulations intérieures de l'usine, les pistes et voies d'accès seront maintenues 
en constant état de propreté au moyen d'un matériel suffisemment puissant, 
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Chacue électrofiltre devra $tre équipé d'un enregistur d'intensité permett 
vérifier le fonctionnement de chacun des champs des électrofiltres, Les ban 
devront Être tenues à la disposition de l'Inspecteur des Installations Class 
dant une durée minimale de 1 an, 

Les quantités de poussières émises par la cheminée destinée à évacuer les gaz issus 
du four devront Être contrôlées de façon continue. Les résultats des contrôles de 
vront être tenus à la disposition de l'Inscecteur des Instellations Classées pendant 
une durée minimale de 1 an, 
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Dans un délai de 1 an à compter de la date du présent arrêté l'appareil de 
mesure en continu devra Être installé et étalonné, Il devrs, en outre, être 

équipé d'un enregistreur du temps de dépassement de la valeur de 0,150 g/Nm3. 

Des contrôles pondéraux devront être effectués au moins une fois par an par 
un organisme agréé par le Ministre chargé de la Protection de la Nature et 

de l'Environnement, sur chacune des cheminées au moyen de prélèvements d'une 
durée minimale de 1 heure. Pour permettre ces contrôles, des dispositifs 
obturables commodément accessibles devront être prévus. Les frais de ces 

analyses seront supportés par l'exploitant. 

2 = PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES aux dépôts de charbon (rubrique 

n9 225 = 19) e 

2 = 1 = Dépôt "vivant! sous hall couvert. 

2.1.1, = Le stockage et les moyens de manutention automatique seront réalisés 
conformément au plan joint, proposé par le pétitionnaire, n° 201,165,.G 

établi par la Société des Ciments Français chargée de l'ingéniérie. 

En conséquences, l'exploitation sera réalisée conformément au principe 

exposé dans le schéma joint n° 201.164.C, la protection contre l'auto 

inflammation éventuelle du charbon étant obtenue par l'alternance des 
tas successivement en constitution et en reprise, de façon à limiter 

le temps de séjour dans le stockage. 

2102 

21,3. - Des mesures de températures dans les tes seront effectuées systéma- 
tiquement à une profondeur d'au moins 2 mètres et selon une méthode 
de répartition statistique des mesures significative des températures 
locales et de la température d'ensemble, 

Zetede = Au cours de l'approvisionnement du dépôt et des opérations mécaniques 

de broyage-séchage, toutes précautions seront prises pour ne pas gêner 
ou incommoder le voisinage par le bruit ou par La dispersion des 

POUSSiÈTES. 

2ut,5 = L'établissement sera pourvu de moyens de secours contre l'incendie 

appropriés, tels que 1 postes d'eau, ssaux pompes, extincteurs, tas 

de sable meuble avec pelles de projection, etc.... installés en 

liaison avec les Services Départementaux d'Incendie, 
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22034 

Ze2sde 

2.250 

2,260 

22, = Dépôt "de sécurité"à l'air libre. 

Le pétitionnaire aura faculté de créer un dépôt de sécurité à l'air 

libre sous réserve d'avertir préalablement l'Inspecteur des Ins- 

tallations Classées, 

Le dépôt, établi sur une aire plane appropriée sera constitué de 
couches successives régalées et compactées au bulldozer de façon à 
limiter au maximum la pénétration de l'air dans le tes et de façon 

à constituer un tas tronc pyramidal, accessible au moins sur deux 

côtés et si possible sur tout le pourtour, afin de pouvoir rapide 

ment accéder au moyen d'engins mécaniques, en tout point du tas 

pour en retirer du charbon en cas de début d'inflammation, 

La hauteur du tag extérieur sera au maximum de huit (8) mètres. 

Des mesures de température seront faites comme précédemment pour 
le stock vivent, pour contrôler l'évolution de la température du 

tas et contrôler ainsi une éventuelle auto-inflammation. 

Les accès au tas seront laissés libres en permanence pour permettre, 
si nécessaire, l'intervention des moyens de lutte contre l'incendie, 
en liaison avec les Services Départementaux d'Incendie., 

Toutes précautions seront prises pour que l'exploitation du dépôt 
de sécurité ne puisse gêner ou incommoder le voisinage. 

3 = PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES, 

au dépôt de fuel lourd n° 2 (rubrique n° 253.B.) 

L'accès à ce dépôt en plein air sera convenablement interdit à toute 

personne étrangère à son exploitation. 

3.1. Cuvette de rétention, 

= 
L'ensemble des deux réservoirs devra être associé à une cuvette de ré- 

tention qui devra être maintenu propre et son fond désherbé,. 

La capacité de la cuvette de rétention devra correspondre à la plus 

grande des deux valeurs suivantes : 

- 50 

- 20 

% de la capacité du plus grand réservoir, 

% de la capacité globale des réservoirs contenus. 
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Les deux réservoirs devront $8tre en métal et porter en caractéres visibles la déna- 

mination du liquide renfermé. Ils seront incombustibles, étanches, constmits selon 
les règles de l'art et devront présenter une résistance suffisante aux chocs acci- 

den tEeis ° 

Les liquides inflammables nécessitent un réchauffage seront exclusivement stockés 

dans des réservoirs métalliques, 

Ces réservoirs fixes métalliques devront être construits en acier soudsble. Ils 
seront cylindriques à axe vertical, Ils devront être calculés en tenent compte des 

conditions suivantes : 

a) - leur résistance mécanique devra être suffisante pour sucporter : 

. le remplissage à l'eau et les suroression st dfpreesion définies au $ 3,2,3., 

. le poids propre du toit 

. les effets du vent la surface due à la neice en conformité avec les règles 
NV du Ministère de l'Equipement, 

. les mouvements éventuels du sol, 

b) = le taux de travail des envelonpes métalliques, calculé en suppos sant le réservoiz 

remoli d'un liquide de densité égele à 1, devra être au plus égal à 50 % de la 

résistance à La tractio: 

Ces réservoirs devront $tre conçus et fabriqués de telle sorte qu'en cas de 
suroression accidentelle, il ne se produise de déchirure au-dessous du niveau 

normal d'utilisation, 

Ils devront subir, sous le contrôle d'un service compétent, un essai de résistance 
et d'étenchéité comprenant les opérations suivantes : 

a) — premier essai : 

. remplissage d'eau jusqu'à une hauteur dépassent de 0,10 m la hauteur maximale 
d'utilisation, 

. obturation des orifices, 

. apolica tion d'une surpression de 5 millibars par ajout de la -uantité d'eau 
fécessa ire pour abtenir une surpression. 

5) = deuxième essai : 

. mise à l'air libre de l'atmosphère du réservoir, 

. vVidenge partielle jusqu'à une hauteur d'environ 1 m (cette hauteur devant 

être d'eutant plus faible que la canacité du réservoir est elle-même faible), 

. application d'une dépression ce 2,5 millibars par 

d'eau nécessaire pour obtenir cette décression. 
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3.2.4. 

e2.5e 

3.2.6. 

Jo2e7e 

3.2.Be 

Equipements des réservoirs 

Les réservoirs devront être maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent se 

déplacer sous l'effet du vent, des eaux ou des trépidations. 

Le matériel d'équipement des réservoirs devra Être conçu et monté de telle sorte 

qu'il ne risque pas d'être soumis à des tensions anormales en cas de dilatation, 

tassement du sol, etc... 

11 est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le ré 

servoir et les robinets ou clapets d'arrêt isolant ce réservoir des appareils d'uti 

lisation, 

Les vannes de piètement devront êtrs en acier ou en fonts spéciale présentant les 

mêmes garanties d'absence de fagilité. 

Les canalisations devront être métalliques, être installées à l'abri des chocs et 

donner toutes garanties de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques 

ou électrolytiques. 

Chaque réservoir devra être équipé d'un dispositif permettant de connaître, à tout 

moment, le volume du liquide contenu. 

Ce dispositif ne devra pas, par sa construction et son utilisation, produire une dé 

formation ou une perforation de la paroi du réservoir. 

En dehors des opérations de jaugeage, l'orifice permettant un jaugeage direct devra. 

Btre fermé par un tampon hermétique. Le jaugeage sera interdit pendant l'approvision- 

nement du réservoir, 

11 eppartiendra à l'utilisateur, ou au tiers qu'il a délégué à cet effet, de contrôle 

avant chaque remplissage du réservoir que celui-ci est capable de recevoir la quantit 

de produit à livrer sens risque de débordement. 

Chaque réservoir fixe devra Être équipé duns ou plusieurs canalisations de remplis- 

sage dont chaque orifices comportera un raccord fixe d'un modèle conforme aux normes 

spécifiques éditées par l'Association Française de Normalisation, correspondant à 

l'un de ceux équipant les tuyaux flexibles de raccordement de l'engin de transport. 

En dehors des opérations d'approvisionnement, l'orifice de chacune des canalisations 

de remplissage devra être fermé par un obturateur étanche, | 

Dens la traversée des cours et des sous-sols, les raccords non soudés des canalisa 

tions de remplissage ou de vidange des réservoirs devront être placés en des endroits 

visibles et accessibles, ou bien ils devront être protégés par une gaine étanche, de 

classe MO et résistante à la corrosion, 

Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit pourront n'avoir qu'une 

seule canalisation de remplissage s'ils sont reliés à la base et si l'altitude du 

niveau supérieur de ces réservoirs est la même. 

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice, devront Btre 

mentionnées, de façon apparente, la capacité du réservoir qu'elle alimente et la 

nature du produit contenu dans le réservoir. 
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3.2.9. Pour les deux réservoirs reliés à leur partie inférieure, la canalisation de liaison 

devra 2voir une section au moins égale à le somme de celles des cenalisations de 

remplissage, 

La cenalisation de liaison devra comcorter des dissositifs de sectionnement per 

mettant l'isolement de chaque réservoir, 

3.2,10.Chacue réservoir devra être Gauips d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes, d'une 

section totals eu moins égale à la moitié de la some des À sections des canalisations 
de remplissace ou de vidange et re comportent ni vanne, ni céturateur, 

Ces tubes devront être fixés à la partie suoérieure du réservoir, au-dessus du ni 

veau maximal du liquide emmagesiné, avoir une direction ascendante et comporter un 

minimum de coudes, 

Ces orifices devront déboucher à l'air libre en un lieu et à une hauteur tels qu'ils 

soient visibles depuis le point de livraison. Ile devront être protégés de la pluie 

et ne présenter aucun risque et aucun inconvénient pour le voisinace, 

Installations électriques 

.2.11.Toutes instzllations électriques autres que celles nécessaires à l'exploitation du 

dépôt sont interdites. 

Les installations Root ques du dépôt devront Être réalisées avec du matériel nor 

malisé qui pourra Être de type ordinaire, mais installé conformément aux règles de 

l'art. 

Est notamment interdite l'utilisation de lampes sussendues à bout de fil conducteur. 

3.2.12.5i des lampes dites “haladeuses" sont utilisées dans le désôt, elles devront Être 

conforzmes à la nèrme NF C 61710. 

3.2.13.Le matériel électrique utilisé à l'intérieur des réservoirs et de leurs cuvettes de 

rétention devra être de sûreté (est considéré comme de "sûreté" le matériel électri- 

que d'un type utilisable en atmosphère explosive, conformément aux disrositions du 

décret n° 60-295 du 28 mars 1960 et des textes pris pour son application) &t un 

poste de commande au moins devre être prévu hors de la cuvette, 

Installstions annexes 

A “ = . , # nt L< DS D LR Bb ms 5 

3,2.14.L8s réservoirs destinés à alimenter une installation (chaufferia) devront être placés 

en contrebas des appareils d'utilisation, seuf si l'installation comporte un dispo- 

sitif de sécurité évitent tout écoulement accidentel de liquide par siphonn nage. 

Une notice détaillée et un certificat d'efficacité de ce disuositif, fournis par 

itinstallateur, devront être conservés avec les documents relatifs à l'installation 
? 

et +enu dissosition du Service c'argé du contrôle des installations classées. 

3,.2,.15.11 devra exister un dispositif d'arr$t d'écoulesent vers les 

tion, monté sur le cenalisation d'alimentation, placé en dsaors 

nant les écuipeñents srécités, manoeuvrable manuellement indécen 

auère asservissenent. 

Une pencarte très visible devra indiquer le mode d'utilisation de ce disnositif 

en css c'eccident, 

c/o.
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- de sable en quantité suffisante, mintenu à l'état meuble et sec, et de pelles 
pour répandre ce sable sur les fuites et éçgouttures éventuelles, 

Le personnel devra être initié à l'utilieation des moyens de lutte rm J 

contre l'incendie et entraîné périodiquement à cette lutte, 

Pollution des eaux 

3.2.20.Les aires de remplissage et de soutirage et les salles de pompes devront étre 
conçues et aménagées de telle sorte qu'à le suite d'un ncident les liquides 

répandus ne puissent se procager ou polluer les eaux. 

3.2.21,Le5 eaux chargées d'hydrocarbures ne devront, en aucun cas, Être rejetées sans au 

moins une décantation et une séparation préelables, 

Les eaux résidusires devront Être évacuées conformément aux règlements et ins 
tructions en vigueur, 

3,2.22.L'exploit a t l'entretien du dénôt devront être sssurés par un précosé resnon— 

sable. Une consigne écrite devra indiouer les modalités de l'entretien, ls conduite 

à tenir en cas d'accicent ou d'incident et le façon de prévenir le crénosé æenon- 

sable. 
Cette consigne devre être affichée, en sermanence et de fagn erparente à proximité 

du dénêt, 

3.2.23,.Le mat£riel électrique devra être maintenu es bon état, Il devra être contrôlé 
annuellement oar un technicien compétent, Les raprorts de ces contrôles devront 

Être tenus à la disnosition de l'Inssecteur des installetions classées, 

  

irs, accessoires et canalisations contre la corrsion 

2e en cermanence 

3,2,25,L'installetion utilisée soir la décentation des eaux résiduaires devra étre 

meintence en bon état de fonctionnement, 
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